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Tirages du 25 septembre 2020

LOTERIES

L’
entreprise Celtor SA a
pour mission d’élimi-
ner et traiter les dé-
chets de 27 communes

de la région. Elle gère aussi
deux déchèteries implantées
sur le site Ronde Sagne, sur les
communes de Tavannes et Re-
convilier, et de Rondchâtel, à
Péry-La Heutte.
Des études préliminaires, qui
devaient démontrer la faisabi-
lité de l’agrandissement de la
première nommée, ont débu-
té en 2009, déjà. A l’époque, la
société prévoyait que la dé-
charge située en bordure de la
route cantonale entre Tavan-
nes et Le Fuet arriverait à sa
capacité maximale en 2020.

Ce n’est pourtant que mainte-
nant que le plan de quartier va-
lant permis de construire, qui
propose une extension contre
le Sud du site actuel, a été mis
en dépôt public et ce, jusqu’au
19 octobre.
«Si le projet a pris tant de re-
tard, cela s’explique notam-
ment par l’étude conséquente
d’impact sur l’environnement
et les diverses variantes de dé-
placement de la route canto-

nale que nous avons dû me-
ner», nous assurait Michel
Vogt, président du conseil
d’administration de Celtor, en
milieu de semaine.
Techniquement et économi-
quement plus avantageuse,
c’est l’option de déplacer la
route cantonale d’une cin-
quantaine de mètres, sur une
distance d’un kilomètre, qui a
été retenue. Le nouveau tracé,
qui passera à travers la dé-

charge de Ronde Sagne, sera
plus fluide et conforme aux
normes en vigueur, tout en ga-
rantissant la sécurité des usa-
gers et l’intégration de la
route dans le paysage. Selon la
planification actuelle, la cons-
truction de la nouvelle voie
est prévue en 2025.
Le projet, estimé à près de
27 millions (montant englo-
bant l’ensemble des travaux, la
remise en état jusqu’en 2065 et

la surveillance du site après la
fermeture de la décharge), per-
mettra d’augmenter la surface
de 45 915 m² (140 000 m² à
l’heure actuelle). Mais surtout,
l’extension en hauteur fera
passer le volume disponible à
près de 2 millions de m³, con-
tre 1,3 million aujourd’hui.
Deux nouveaux comparti-
ments de stockage de maté-
riaux inertes et de mâchefers
seront créés. «Cela permettra

de pérenniser nos activités
pour les 50 prochaines an-
nées», estime Michel Vogt.

Impact minime
Si des nuisances sont atten-
dues autant durant la phase de
réalisation du projet que du-
rant celle d’exploitation, les
conséquences sur le paysage,
les milieux naturels et les eaux
seront infimes.
En effet, le respect des pres-

criptions en matière d’évacua-
tion des eaux de chantiers ga-
rantit l’absence d’atteinte en-
vers les milieux aquatiques.
«Le plus grand risque est une
contamination des eaux sou-
terraines par les lixiviats pen-
dant la mise en œuvre de
l’étanchéité des nouveaux
compartiments», selon l’étude
de l’impact sur l’environne-
ment. Un point qui sera régu-
lièrement contrôlé.
Quant à la partie forestière, les
défrichements définitifs, qui
concernent un peu plus de
6,8 ha, sont limités au strict
minimum et les compensa-
tions de défrichement seront
réalisées par étapes. Dans ce
contexte, les installations de
compostage seront démontées
vers 2045 afin de restituer la
surface comme aire forestière.
«Les travaux d’extension de la
décharge s’étaleront sur une
cinquantaine d’années, ce qui
signifie qu’il n’y aura pas de
gros travaux en une seule
fois, excepté celui du déplace-
ment de la route cantonale»,
ajoute le président du conseil
d’administration.
Avant leur commencement,
prévu dès l’an prochain, le
plan de quartier devra rece-
voir l’aval des assemblées
communales de Tavannes et
Reconvilier, à la fin de l’année.
«Sans cet agrandissement, Cel-
tor cessera tout simplement
ses activités de décharge et il
n’existe pas la possibilité de
construire un autre site de ce
genre dans le Jura bernois»,
conclut Michel Vogt.

S’agrandir ou mourir

Excepté le déplacement de la
route cantonale, il n’y aura

pas de travaux conséquents
réalisés en une seule fois.”

MICHEL VOGT
PRÉSIDENT DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION DE CELTOR La décharge de Ronde Sagne, au bord de la route reliant Tavannes au Fuet, pourrait commencer sa mue dès l’an prochain. ARCHIVE

Le Plan de quartier Celtor pour l’extension de la déchèterie Ronde Sagne,
qui prévoit le déplacement de la route cantonale, est actuellement en dépôt public, jusqu’au 19 octobre.

PAR SÉBASTIEN GOETSCHMANN

TAVANNES/RECONVILIER

En novembre 2018, le Grand Conseil
avait adopté une motion visant à pla-
fonner les rentes des membres du gou-
vernement au terme de leur mandat.
Entre autres exigences, les prestations
financières ne devaient pas dépasser
65% du gain d’un conseiller en exer-
cice, et le versement de la rente devait
être limité à trois ans au maximum.
Estimant que le plafonnement des
rentes impliquait un processus législa-
tif relativement simple, deux élus des
Verts libéraux s’étonnaient du retard
pris par ce projet.
Lors de la session de septembre, ils
avaient demandé des explications
dans le cadre des Questions. Pour les
deux députés, en effet, «le retard pris
pourrait susciter de l’incompréhen-
sion», dans la mesure où le Conseil
exécutif proposait de rejeter la motion
intitulée «Primes corona» dans des mé-
tiers d’importance systémique.
«Cela pourrait laisser penser que le
gouvernement souhaite éviter que le
débat politique sur le plafonnement
des rentes de retraite de ses membres
ait lieu au même moment où des déci-

sions impopulaires sont prises en lien
avec l’épidémie.»

Est-ce acceptable?
Ils demandaient donc si le gouverne-
ment jugeait acceptable de prendre
des mesures allant à l’encontre du per-
sonnel tout en retardant le plafonne-
ment des rentes de ses propres mem-
bres. Dans la foulée, ils voulaient
savoir si, en dépit de ce retard, les nou-
velles dispositions pourraient malgré
tout entrer en vigueur pour la pro-
chaine législature.

Contrairement à ce que laissaient en-
tendre les deux députés, le gouverne-
ment estime n’avoir pris aucun retard.
«Les travaux de mise en œuvre ont été
entrepris immédiatement après

l’adoption de la motion», assure-t-il. Ils
sont menés sous la conduite de la
Chancellerie d’Etat, en collaboration
avec la Direction des finances et avec
l’appui d’une experte de la Caisse de
pension bernoise.
Dans un premier temps, le groupe de
travail a analysé la situation prévalant
dans d’autres cantons et à la Confédéra-
tion. Il s’est penché une première fois
sur le projet en novembre 2019 et a dis-
cuté de questions relatives à la forme
des prestations de départ (rente, pour-
suite du versement du traitement ou in-
demnités en capital), à l’échelonnement
des montants versés en fonction de la
durée du mandat accompli, à l’âge au
moment du départ, ou encore à la réduc-
tion du montant versé aux personnes
disposant d’un revenu supplémentaire.

A fin janvier 2020, les membres du gou-
vernement se sont mis d’accord sur les
valeurs de référence qui figureront dans
la nouvelle réglementation de pré-
voyance applicable aux membres sor-
tants du gouvernement.

Aucun retard
Il estime donc que le projet en ques-
tion ne connaît aucun retard. Il ob-
serve d’ailleurs que ce projet n’est en
lien ni avec d’autres interventions por-
tant sur des questions de droit du per-
sonnel, ni avec le traitement du budget
2021. S’agissant de l’entrée en vi-
gueur de la nouvelle réglementation,
le Conseil exécutif affirme qu’elle de-
vrait pouvoir entrer en vigueur en
juin 2022, c’est-à-dire au début de la
nouvelle législature. PHILIPPE OUDOT

Un retard qui interpelle
Le gouvernement

doit présenter un projet limitant à trois ans la durée des
rentes de ses membres. Inquiets du retard pris par ce projet,
deux élus demandaient des éclaircissements.

RENTE DES CONSEILLERS D’ÉTAT

A l’avenir, la rente des conseillers d’Etat sortants devrait être limitée à trois ans au maximum. LDD

Le gouvernement assure n’avoir pris
aucun retard dans la mise en œuvre

de ce projet.
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